
 
 

 

  
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 
Marché à procédure adaptée 

Article L2123-1 du code de la commande publique 
 
 

Objet : 
 

Location, entretien et maintenance de systèmes de reprographie, impression et numérisation 
 

 
 
 
 
 

Date limite de remise des offres : 
 

Le 5 janvier 2024 à 17h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

SECTION I : ACHETEUR PUBLIC 
 
1°) Nom et adresse officiels de l’acheteur public 
 
Mairie de SATHONAY-CAMP 
2 place Joseph Thévenot, 69 580 SATHONAY-CAMP 
Tél : 04.78.98.98.30 / Fax : 04.78.23.34.06 / E-mail : finances@ville-sathonaycamp.fr 
 
2°) Adresse auprès de laquelle des informations peuvent être obtenues 
 
Pour obtenir tout renseignement administratif complémentaire, les candidats pourront s’adresser 
à Mme Elise BIONDO, responsable du service finances/marchés publics (04.78.98.98.33 ou 
finances@ville-sathonaycamp.fr). 
 
Pour obtenir tout renseignement technique complémentaire, les candidats pourront s'adresser à 
M. JUNCKER, directeur général de services, thibaut.juncker@ville-sathonaycamp.fr 
 
3°) Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus 
 
La même qu’au point 1. 
 
4°) Type d’acheteur public 
 
Collectivité locale. 
 
SECTION II : OBJET DU MARCHE 
 
1°) Description 
 
1.1°) Description de l’objet du marché 
 
Le marché régi par le présent règlement de consultation a pour objet la location, l’entretien et la 
maintenance de systèmes de reprographie, de numérisation et d’impression pour une durée de 4 
ans. 
 
 
1.2°) Variantes 
 
Les variantes sont autorisées si elles présentent un avantage technique et/ou financier 
supérieures aux dispositions prévues au CCTP. 
 
1.3) Durée 
 
Le marché est conclu pour 4 ans à compter du 5 févier 2024.  
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1.4) Modifications du dossier de consultation 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de modifier à la marge les dispositions du présent 
DCE jusqu’à 5 jours avant la remise des offres. 
 
 
SECTION III : PROCEDURE 
 
1°) Type de procédure 
 
La procédure retenue est la procédure adaptée prévue à l’Article L2123-1 du code de la commande 
publique 
 
2°) Critères de sélection des offres 
 
Le classement des offres sera effectué selon les critères ci-après, affectés des coefficients de 
pondération suivants : 
 

o Prix : 55% 
• Coût trimestriel de la location du matériel (70%) 
• Prix unitaire de la copie (maintenance et consommables). Ce prix est ferme qu’elle que soit la 

quantité de copies réalisée sur un an (30%). 
o Valeur technique de l’offre : 35 % 

• - Fiches techniques des matériels proposés (puissance maximum électrique des appareils, 
adéquation, qualité technique par rapport aux besoins des services, fonctionnalités 
d’administration du système) (60 %) 

• - Service après-vente (formation, conditions de la mise à disposition...) (20 %) 
• - Délais de livraison et d’installation (méthodologie proposée pour la mise en service) (20%). 

o Délais d’intervention et maintenance : 10 % 
 
La commune de Sathonay-Camp se réserve la possibilité de négocier avec les soumissionnaires qui 
auront présenté les 3 offres les mieux classées. 
 
 
3 ) Renseignements d’ordre administratif 
 
3.1°) Date d’envoi de l’avis à la publication : Le5 décembre 2023. 
 
3.2°) Date limite de réception des offres : Le  à 17h00. 



 
 

 

 
3.3°) Langue devant être utilisée : Le français. 
 
3.4°) Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir 5 janvier 2024son 
offre 
 
90 jours (quatre-vingt-dix jours) à compter de la date limite de réception des offres. 
 
4°) Autres renseignements 
 
4.1°) Contenu du dossier de la consultation 
 

- Le présent règlement de la consultation 
- Le CCAP 
- L’acte d’engagement 
- Le CCTP 
- Les fiches techniques 
- Le BPU 
  

4.2°) Contenu des candidatures 
 
La candidature comprendra : 
 

- La lettre de candidature – Formulaire DC1 
 
- La déclaration du candidat – Formulaire DC2 
 
En annexe du DC2, des renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, 
techniques et financières du candidat, à savoir : 
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les 

fournitures objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 
- Présentation d’une liste des principales fournitures effectuées au cours des trois dernières 

années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé ; 
- Certificats établis par les services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 

conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. 
 
- Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet 

effet. 
 
Les candidats n’étant pas admis à concourir aux marchés publics et ne satisfaisant pas aux critères 
de sélection des candidatures prévus seront écartés. 
 
Précision étant ici faite qu’il appartiendra au candidat auquel il sera envisagé d’attribuer le 
marché de produire : 



 
 

 

- les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents 
prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales – Formulaire NOTI2 (ancien 
DC7) – conformément à l’article 51 du 25 décret 2016-360; 

- une attestation d’assurance, à produire dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification du marché et avant tout début d'exécution de celui-ci. 

 

Avant de procéder à l’examen des candidatures, si le pouvoir adjudicateur constate que les pièces 
visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, il peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 10 jours en application de l’article 
55 du décrêt 2016-360). 

 
Les formulaires précités sont téléchargeables sur le site du ministère des finances à l’adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/ 
 
4.3°) Contenu et présentation de l’offre 
 
L’offre contiendra l’ensemble des pièces constituant l’offre proprement dite du candidat, soit : 

- L’acte d’engagement rempli, paraphé, daté et signé, 
- Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) signé et tamponné, 
- Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) signé et tamponné, 
- Un dossier technique présentant les qualités techniques de l’offre 
- Le BPU, tamponné et signé 
- Les fiches techniques, tamponnées et signées 

 
 
4.4°) Modalités de remise des offres 
 
En application de l'article 41 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics, 
 " Toutes les communications et tous les échanges d’informations sont effectués par des moyens 
de communication électronique lorsqu’une consultation est engagée ou un avis d’appel à la 
concurrence envoyé à la publication (...) à compter du 1er octobre 2018." 
 
C'est à dire que les échanges papier sont dorénavant irréguliers, notamment pour l'envoi des 
candidatures ou des offres. 
 
La transmission de votre pli par voie électronique est OBLIGATOIRE et une offre reçue par papier 
sera considérée comme irrégulière. 
 
Nous vous invitons notamment à vérifier que l'adresse email renseignée sur votre profil sur la 
plateforme est correcte et que vous recevez correctement les messages émis par la plateforme. 
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- La transmission des candidatures et des offres par voie électronique est imposée sur notre profil 
acheteur :  

http://sathonaycamp.synapse-entreprises.com 
 
- Pour tout renseignement relatif à l’usage de la plate-forme, les entreprises peuvent s'adresser à 
l'équipe support de SYNAPSE Entreprises info@synapse-entreprises.com ou par téléphone au 01 
72 33 90 70. 
 
- Il est recommandé de contacter le support Synapse en cas de problème technique le plus tôt 
possible et de ne pas attendre le dernier moment. 
 
Copie de sauvegarde 
 
Selon l’Article 41 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics: 
« III. – Les candidats et soumissionnaires qui transmettent leurs documents par voie électronique 
peuvent adresser à l'acheteur, sur support papier ou sur support physique électronique, une copie 
de sauvegarde de ces documents établie selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé 
de l’économie. » 
 
Nota : pour se prémunir des risques liés aux fichiers que sont la présence d'un virus ou 
l'impossibilité de lire un fichier, il est recommandé d'envoyer une copie de sauvegarde sur support 
papier et non sur support physique électronique. 
 
 
Virus 
 
Tout document relatif à l’offre contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de 
sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.  
Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus 
avant envoi.  
 
Horodatage 
 
Les plis transmis par voie électronique sont horodatés par l’horloge du serveur de la plateforme. 
Cette référence de temps fera foi en termes de qualification des plis « hors délais ». 
Les plis sont hors-délai si la soumission finale se termine après la date et heure limite fixées. 
 
 
Formats des fichiers 
 
Les documents fournis doivent être dans l’un des formats suivants : 
 
 - Portable Document Format (*.pdf);  
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 - Applications bureautiques (*.doc, *.xls, *.ppt, *.rtf);  
 - Images (*.jpg, *.gif);  
 - Plans (*.dwg, *.dxf)  
 
 Il est préférable de ne pas mettre de caractères spéciaux tels que les accents dans le nom des 
fichiers. 
 
Afin d’empêcher la diffusion des virus informatiques, les fichiers comportant les extensions 
suivantes ne doivent pas être utilisés par le soumissionnaire : *.exe, *.vbs, *.com, *.bat, *.scr, 
*.tar.  
 
Les fichiers dont le format est autorisé ne doivent pas contenir de macros.  
 
 
Signature électronique 
 
En application des dispositions du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics 
passés en application de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 la signature des documents de 
la consultation au stade de la remise n’est pas obligatoire (la signature électronique du fichier ou 
du document représentant l’Acte d’Engagement est facultative).  
 
Les opérateurs économiques peuvent toutefois signer électroniquement les fichiers constituant 
leur candidature et/ou leur offre en présentant un certificat de signature électronique. (conforme 
à Arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique) 
  
En cas d’absence de signature électronique de l’acte d’engagement, l’attributaire signera son offre 
soit électroniquement soit par papier. Dans le deuxième cas, l’offre sera re-matérialisée. 
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